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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 28 février 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 03 mars 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt-huit février à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 février 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot 
à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 31 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas 
BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien 
LECACHEUR, Aline MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, 
Sandrine VEERAYEN, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, 
Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 2 
Yannick LE COQ donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
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VŒU – SOUTIEN AU PEUPLE UKRAINIEN 

 
Monsieur Jérôme DUBOST, Maire - Rien d’autre que la Paix ! 

La décision de Vladimir Poutine d’envahir l’Ukraine jeudi 24 février 2022 constitue une attaque 

contre la souveraineté de l’Ukraine au mépris des règles du droit international, une agression contre 

le peuple ukrainien et ses droits. 

Cette décision inacceptable et dangereuse pour la sécurité de deux pays et de la région forme 

également une menace contre la sécurité de l’ensemble du continent européen.   

L’histoire nous enseigne que la guerre sert uniquement aux puissants et aux industries de 

l’armement. Les guerres, les conflits, leurs effets économiques pénalisent toujours et en premier lieu 

les peuples. Partout en Europe, les populations vont payer le prix de la guerre, en témoigne 

l’augmentation quasi immédiate des prix du blé et de l’énergie dont on peut déjà anticiper les 

risques à long terme. 

Pour enrayer le cycle de la violence, le cessez-le-feu, le dialogue, la coopération et la voie 

diplomatique sont les seuls mécanismes pour assurer une résolution pacifique des conflits.  

La paix est un projet politique fondamental qui implique des efforts considérables de toutes les 

parties, pour en créer, par l’action diplomatique et collective, les conditions réelles.  

Élus locaux, nous œuvrons localement à créer des environnements sûrs où les citoyens peuvent vivre 

en sécurité, dans le respect de leurs Droits humains.  

C’est pourquoi, nous, élus du Conseil municipal de Montivilliers, nous réaffirmons notre engagement 

pour la paix et notre solidarité avec le peuple Ukrainien, avec aussi les Russes qui manifestent pour la 

paix comme avec toutes les forces de paix et de progrès en Ukraine, en Russie, en Europe et dans le 

monde.  

La Ville de Montivilliers s’associera aux actions de solidarité internationale conformément à sa 

tradition humaniste. 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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